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CONCOURS DE RECRUTEMENT D’INFIRMIER(E)S 

DE L’ÉDUCATION NATIONALE 

ET DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR 

 
 
 

ACADÉMIES DE REGROUPEMENT EST  

Session 2023 

 

Lundi 17 avril 2023 de 14h00 à 17h00 

ÉPREUVE ÉCRITE D’ADMISSIBILITÉ 

Durée : 3 heures (Coefficient : 1) 

 

Réponse(s) à une ou plusieurs questions concernant l’exercice de la profession 

d’infirmier 

 

L’usage de tout ouvrage de référence, de tout dictionnaire et de tout matériel électronique (y compris 

la calculatrice) est rigoureusement interdit. 

Il vous est rappelé que votre identité ne doit figurer que dans la partie supérieure de la bande en-

tête de la copie (ou des copies) modèle CMEN mise(s) à votre disposition.  

Il est interdit aux candidats de signer leur composition ou d’y mettre un signe quelconque pouvant 

indiquer sa provenance. Toute mention d’identité portée sur toute autre partie de la copie (ou des 

copies) que vous remettrez en fin d’épreuve mènera à l’annulation de votre copie. 

Si la rédaction de votre devoir vous impose de mentionner des noms de personnes ou de villes, non 

précisées dans le sujet, vous utiliserez des lettres pour désigner ces personnes ou villes (A…, Y…, 

Z….). 

Les candidats ne doivent pas quitter la salle avant 2h00 de composition.  

 

Ce sujet comporte 3 pages (page de garde incluse). Vérifiez que le sujet est complet. 
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Question n°1 : 

a) Que signifie GEVA-Sco ? 
 

b) Quelles informations contient le GEVA-Sco première demande ?  

 

c) Par qui est renseigné le GEVA-Sco ?  

 

d) A quoi sert le GEVA-Sco ?  

 

 

Question n° 2 : 

Citer six missions d’un infirmier de l’éducation nationale 

 

 

Question n°3 : 

Citer cinq valeurs et/ou principes du service public d’éducation français ? 

 

 

Question n°4 : 

a) Que signifie HPV ? 

 

b) Quelles sont les recommandations vaccinales pour le HPV ? 
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ÉTUDES DE CAS 

 

Étude de cas n°1 

Une directrice d’école élémentaire vous appelle pour vous signaler le cas d’un élève de CE2 

particulièrement perturbateur (très agité, violences verbales, coups de pied sur les camarades voire 

les adultes).  

Quelle réponse apportez-vous à court terme ? Quelles actions envisagez-vous à plus long 

terme ? 

 

a) À court terme 

 

b) À moyen terme 

 

c) À long terme 

 

 

Étude de cas n°2 

Vous êtes infirmière dans un lycée polyvalent rural. Vendredi après-midi, Lucie, 16 ans, interne, 

dont les relations sont parfois difficiles avec ses parents, vient vous voir. Elle a eu recours à une 

contraception d’urgence délivrée par un pharmacien il y a six semaines. À ce jour elle n’a toujours 

pas ses règles.  

 

1) Qui peut délivrer la contraception d’urgence dans les établissements scolaires ? 

 

2) Décrivez le protocole de délivrance de cette contraception ?  

 

3) Quelles sont les dernières évolutions législatives au 1er janvier 2023 concernant la 

contraception d’urgence ?  

 

4) Que faites-vous pour Lucie ?  

 

5) La grossesse de Lucie est confirmée. Elle souhaite recourir à l’interruption 

volontaire de grossesse. Quelles sont les différentes méthodes d’IVG en France ?  

 

6) Citez 4 modalités et indications. 


